
 
 

 

DEMANDE D’INTERVENTION 

TAGS ET GRAFFITIS 
 

Imprimé à transmettre par courriel à : 

dst@carrieres-sur-seine.fr 

 
 

Je soussigné (e), Madame, Monsieur : 
   

Demeurant : 
     

Tél : : 
 

Agissant en qualité de : □ Propriétaire □ Copropriétaire 

  □ Syndic de copropriété □ Président du Conseil syndical 

 

De l’immeuble situé : …….……………………………………………………………………………………… 
     

Sollicite l’intervention gratuite des Services Techniques de la commune de CARRIERES-SUR-SEINE pour procéder à 

l’enlèvement des tags et/ou des graffitis figurant sur l’immeuble ci-dessus désigné, situé en périphérie d’une voie ouverte à la 

circulation. 

Cette opération de nettoyage sera effectuée principalement à l’aide d’une hydro gommeuse. En aucun cas, la commune ne 

procédera à la remise en peinture de la surface concernée. 

Par ailleurs, la commune se réserve le droit de refuser d’intervenir sur certains supports. 

 

 Les interventions ne sont assurées que sur une hauteur de façade limitée à 2, 50 m sous réserve    d’accessibilité en toute 

sécurité. 

 

Localisation (2) : □ Façade avant □ Façade arrière 

  □ Pignon  □ Autres (préciser) 
 

 

Type de support (2) :    □ mur en pierre                        □ mur peint 

 □ portail en bois □ portail en fer forgé 

 □ rideau métallique □ porte d’entrée en bois 

 □ palissade en bois □ autres (préciser) bardage tôle 

  
Evaluation de la surface concernée (dimensions approximatives) : 

 

total de la surface =………………….m² et transmettre une photo des zones à traiter 

 

Un traitement préventif anti-tag a-t-il déjà été réalisé sur la surface objet de l’intervention (2) ? 

 □ Oui : lequel ? ………………………… 

 □ Non 

Attention, certaines traces peuvent subsister, je dégage donc la commune de Carrières-sur-Seine de toute responsabilité en 

cas de résultat non satisfaisant ou de dégradations éventuelles du support et des abords, du fait de leur fragilité. 
 

 

 

Fait à Carrières-sur-Seine : 

Le, 

 

 

Le demandeur, (signature) 

mailto:dst@carrieres-sur-seine.fr

